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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

 

 

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 6 septembre 1949

DT D
Le LUE RECUE

Monsieur Gérard Tremblay,
SFE- 7 1949 |

Sous-ministre du Travail,
eo LAU

Hôtel du Gouvernement, SOU... 41 NISTRE

Québec, P.Q. LU TKAVAIL  
 

RE:- L'Association des Exp. d'Hopitaux de Montréal Ines,
&

La Communaute des Soeurs de Charité de la Providence
pour et au nom de l'Hôpital Général du Christ-Roi
(Verdun, St-Joseph de.Lacine, Notre Dane de Laurdes,
St Jean de Dieu et Sacré-Coeur, Gartierville.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
[4 » ot

du &l aout 1949 , accompagnée pour depo

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 30 mai 1949 ; intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 1er juin 1949

sous le numéro 2218

=p/

Bien à vous,

 

P. E. Bernier, LL.L



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 31 aods 1949.

MEMO destiné à La Cemmission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre L'Association des mm-
ployés d'Hôpitaux de Montréal Inc., et la Communauté des
Soeurs de Charité de la Providence, pour et &u noma de 1'HO-
pital Général du Christ-Roi, (Verdun), St-Joseph, de Lachine,
Notre-Dame-De-Lourdes, St-Jean-de-Dieu et Sucré-Coeur, Car=-
tierville.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du dewcième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 30 mai
1949 et déposée au ministère du Travail le ler juin
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu=
méro l218.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=14

T=1175



  

  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

| Québec, ce 7 juin 1949.

  

      

   

  

MEMO destiné à La Commission de Polations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

 

Sujets Convention collective entre 1 ‘Ass. des Emp. d'M8pitawx
de Mtl. Ine. et La Communauté des Srs de Charité de la Prov, pour et au nom de 11 rép. Général du   

Je vous inclus une conie du certificat constatant le dépôt
de cette convention colicctive enregistrée au ministdre du Travail
en oxéoution de la loi dus ’wndicats professionnels (SeRe3., 19414,
chapitre 162 et amondomonts), le ler juin 1949 sous le numéro

    

 

Sincdrement & vous,

Ministre.

 

L'Assistant Scus-

Donat Quimper
uC. inal,

   

  

 

   

  



Québee, le 7 juin 1949.

Monsieur René Gravel, sec.-gérent,
Association des Enployés d'Hôpitaux de Montréal, Inc,
1231 est, rue Demontigmy,
Montréal 24.

Cher nonsieur,

Je vous inclus un certifieat constatant le
dépôt fait au ninistère du Travail, le ler juin 1949, sous le
numéro 1218, de la convention collective de trevail conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels, (S.R.Q. 1941, chapi-
tre 162 et amendements) et intervenue entre la Connunauté des
Soeurs de Charité de la Providence, pour et au non des hôpitaux
suivants: l'Hôpital Général du Christ-Roi, de Verdun, St-Joseph,
de Lachine, Notre-Dane-de-Lourdes, St-Jean-de-Dieu, et Sacré-
Coeur, Cartierville, et l'Association des Employés d'Hôpitaux
de Montréal, Inc.

Les parties ouvrières ayant mspectiveseat
été reconrmes les l4 . sept, 1948, 7 décembre 1945, 10 décembre
1946, 19 juillet 1948 et 11 janvier, 1945, conme agents négocia-
teurs per ja Conaission de Kelations ouvrières de Québec, le
dépot de cette convention au ministère du Travail a aussi les
effets du dépôt æigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.
1941, chapitre 162-A et amendements).

Sincèrement à vous,

L'assistant Sous-lfinistre,

Domat Quimper
NC. imal.



Québec, le 7 juin 1949,

N, Léopold Briseoa, Présideat,
L Association des Éaployés d'Rôpitaux de Montréal, Ine…,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur le Président,

de vous inclus un certifieat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le ler juin 1949, sous le
numéro 1218, de la convention collective de trevail cocclue
sous la Loi des Syndicats professionnels, (S.R.Q. 1941, chapi-
tre 162 et amendements) et intervenue entre la Connunauté des
Soeurs de Charité de la Frovidence, pour et au nou des hôpitaux
suivants: l'Hôpital Général du Christ-Roi, de Verdun, St-Joseph,

de Lachine, Hotre-Dane-de-Lourdes, St-Jean-de-Dieu, et Sacré-
Coeur, Cartierville, et l'Association des Fnployés d'Hôpiteux
de Montréal, Inc.

Les parties ouvrières ayant respectivement
été reconnues les l4 .“septs 1948, 7 décenbre 1945, 10 décentre
1946, 19 juillet 1948 et 11 janvier, 1945, comme agents négocie-
teurs per la Commission de Relations ouvrières de Québec, le
dépôt de cette convention au ministère du Travail a aussi les
effets du dépôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (3.R.Q.
1941, chapitre 162-A et amendements).

Sincdrement à vous,

L'Assistant Sous-inistre,

DonatQuisper
NC. inel.



Québec, le 7 juin 1949.

Révérende Soeur Paul du Sacré-Coeur,
La Commmnauté des Soeurs de Charité de la Providence,
1431, rue Fullum,
Montréal.

Redane,

de vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait eu ninistère du Travail, le ler juin 1949, sous le
nunéro 1218, de la convention collective de travail conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels, (S.R.Q. 1941, chapi-
tre 162 et amendements) et intervenue entre la Communauté des
Soeurs de Charité de la Providence, pour et au non des hôpitaux
suivantes l'Hôpital Général du Christ-Roi, de Verdun, St-Joseph,
de Lachine, Notre-Dame-de-lourdes, St-Jean-de-Dieu, et Sacré-
Coeur, Cartierville, et l'Association des Eaployés d'H8pitaux
de Montréal, Ine.

Les parties ouvrières ayant respectivenent
été reconnues les 14 :-bepts 1948, 7 décendre 194$, 10 décembre
1946, 19 juillet 1948 et 11 janvier, 1945, comme agents négocia-
teurs par la Connission de Relations ouvrières de Québec, le
dépôt de cette convention au ministère du Travail a aussi les
effets du dépôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.
1941, chapitre 162-A et azendements).

Veuillez agréer, Hadane, l'expression de nos
respectueux sentiments.

Sinoèrement à vous,

L'Assistent Sous-Ministre,

Demat Quimper
BC. inel.



 

æ

Quédes, le 7 Juin 1949.

ESpital Notre-Dame-de-lourdee,
1870, Ple IX,

Montréal.

l'Esonone

Nadane,

Je vous inelus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le ler juin 1949, sous le
numéro 1216, de la convention collective de travail conclue sous
la Loi des Syndicats professionnels, (S.R.Q. 1941, chapitre 162
et amendements) et intervenue entre la Communauté des Soeurs de
Charité de la Providence, pour et au non des hôpitaux suivants:
l'Hôpital Général du Christ-Roi, de Verdun, St-Joseph, de Lachine,
Notre-Dane-de-Lourdes, St-Jean-de-Dieu, et Sacré-Coeur, Cartier-
ville, et l'Association des Emvloyés d'Hôpitaux de Montréal, Inc.

Les parties ouvrières ayant respectivement été
reconnues les 14 “beat, 1948, 7 décembre 1945, 10 décenbre 1946,
19 juillet 1948 et 11 janvier, 1945, comme agents négociateurs
par la Commission de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de
cette convention au ministère du Travail a aussi les effets du
dépôt exigé par la Loi des Helstions ouvridres (S.R.Q. 1941, cha-
pitre 162-A et amendements).

Veuilles agréer, Madame, l'expression de nes
respectueux seatiments.

L'Assistant Bous-Ministre,

Donat Quinper
NC. ines).
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Quétee, le 7 juin 1949.

Hôpital St-Jeseph,
l61ème Avenue’

Lachine, Qué.

Madame,

Je vous inclus un certifiont constatant le
dépôt fait au ninistère du Travail, le ler juin 1949, sous le
numéro 1218, de la convention collective de travail eonclue sous
la Loi des Syndicats professionnels, (S.R.Q. 1941, chapitre 162
et amendenents) et intervenue entre la Communauté des Soeurs de

Charité de la Providence, pour et au nor des hôpitaux suivants:
l'H&pital Général du Christ-Roi, de Verdun, St-Joseph, de Lachine,
Notre-Dame-de-Lourdes, St-Jean-de-Dieu, et Sacré-Coeur, Cartier-
ville, et l'Association des Employés d'H8pitaux de Montréal, Inc.

Les parties ouvrières ayant respectivenent
été reconnues les l4 sept, 1946, 7 décenbre 1945, 10 décembre
1946, 19 juillet 1948 et 11 janvier, 1945, conne agents négocia-
teurs par la Commission de Relations ouvrières de Qu“bec, le
dépôt de cette ccuvention au ministdre du Travail a aussi les
effets du dépôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. 1941,
chapitre 162-4 et amendements).

Voeuilles agréer, Madame, l'expression de nes
meilleurs sentiments.

L'Assistant Sous-linistre,

Domat Quimper
UC. imel. :
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2 Québes, le 7 juin 1949.

Hôpital St-Jean-de-Dieu,
Longue-FPointe,
Montréal.

Hadene,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au sénistère du Travail, le ler juin 1949, sous le
numéro 1218, de la convention collective de travail conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels, (S.R.Q. 1941, chapi-
tre 162 et anenienents) et intervenue entre la Communauté des
Soeurs de Charité de la Providence, pour et au non des hôpitaux
suivants: l'Hôpital Général du Christ-Roi, de Verdun, St-Joseph,
de Lachine, Hotre-Dane-de-bourdes, St-Jean-de-Dieu, et Sacré-
Coeur, Cartierville, et l'Association des Employés d'Hôpitaux
de Montréal, Ine.
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Les parties ouvridres ayant respectiveaent
été reconnues les 14 sept, 1948, 7 décembre 1945, 10 décembre
1946, 19 juillet 1948 et 11 janvier, 1945, comme agents négocia-
teurs par la Commission de Relations ouvridres de Quétec, le 2
dépôt de cette convention au ministdre du Travail a aussi les =
effets du dépôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. #3
1941, chapitre 162-A eù amendements). #
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Veuillez agréer, Madane, l'expression de nes ie
respectueux sentinents.

L'Assistant Sous-liaistre,

 
Donat Quimper
NC. final.
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Québec, le 7 juin 1949.

Hôpital du Sacré-Coeur de Cartierville,
3300, boulevard Geuin,
Cartierville,
Qué.

l'Econcue

Madame,

Je vous inolus un certificat constatant le
dépôt fait au ninfstère du Travail, le ler juin 1949, sous le
numéro 1218, de la convention collective de travail conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels, (S.R.Q. 1941, chapt-
tre 162 et amendements) et intervenue entre la Communauté des
Soeurs de Charité de la Providence, pour et au nom des hôpitaux
suivantes l'Hôpital Général du Christ-Roi, de Verdun, St-Joseph,
de Lachine, Notre-Dane-de-Lourdes, St-Jean-de-Dieu, et Sacré-
Coeur, Cartierville, et l'Association des Fnployés d'Hôpitaux
de Montréal, Ine.

Les parties ouvrières ayant respectivement
été reconnues les 14 ~ sept. 1948, 7 décenbre 1945, 10 décenbre
1946, 19 Juillet 1948 et 11 janvier, 1945, comme agents négocia-
teurs per la Commission de Relations ouvrières de Québec, le
dépôt de cette convention au ministère du Travail a aussi les
effets du dépôt exigé per la Loi des Relations ouvridres (S.R.Q.
1941, chapitre 162-A et amendements).

Veuilles agréer, Madame, l'expression de nes
respectueux sentinents.

l'Assistant Sous-BRinistre,

Donat Quimper
MC. inel.
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Québee, le 7 juin 1949.

Hôpital du Christ-Rei,
Verdun,
Qué.

Nadane,

de vous inclus wa certifieat constatant le
dépôt fait au ninfistèro du Travail, le ler juin 1949, sous le
numéro 1218, de la convention collective de travail conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels, (S.R.Q. 1941, chapi-
tre 162 et amendements) et intervenue entre la Comnunauté des
Soeurs de Charité de la Providence, pour et au nom des hôpitaux
suivants: l'Hôpital Général du Christ-Roi, de Verdun, St-Joseph,
de Lachine, Notre-Dane-de-Lourdesy St-Jean-de-Dieu, et Sacré-
Coeur, Cartierville, et l'Association des Employés d'Hôpitaux
de Montréal, Ine,

Les varties ouvrières ayant respectiveaent
été recommues les l4 . sept. 1948, 7 décembre 1945, 10 décembre
1946, 19 juillet 1948et 11 janvier, 1945, comme agents nigocia-
teurs par la Commission de Relations ouvrières de ‘québec, le
dépôt de cette convention au ninistère du Travail a aussi les
effets du depôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.
1941, chapitre 162-A et amendements).

Veuilles agréer, Madame, l'expressioa de mes
respectueux sentinents.

L'Ascistant Soua-liaistre,

Demat Quimper
BC. inal.
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSITOF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number

Les présentes établissent que le prender
It is hereby certified that on the

jour du mois de »a mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

M. René Crevel, sec“gérant, Association deo
le ministère du Travail a reçu de Yupleyés d'Hôpitaux de Nontréal, Ine., 2230
the Department of Labour has received frompgt, rue Demontiguy, Montréal 24,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro lus
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Uneconvention collective en date ae asd 2949
A collective agreement under date of

inte t  L'Associatisa des Fapleyés d'Nbpiteux de Hentréal Ine., et Le
dueEIET: Communauté des Soeurs de Charité de ls Providence, peur et am

* non de l'Hôpital C«néral du Chrfist-Rei, (Verdun), St-Josoph,
de Lachine, Notre-Dame-de-iourdes, St-Jean-de-Dieu et Sacré-
Coeur, Cartierville. En vigueur à partir du 23 nat 1949 Jue-
qu'au 24 sai 1950. Renouvellement autenatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ceseptième jour du mois de
this day of the month of

Juin mil neuf cent quaranteté
nineteen hundred and forty-

Aocistent ministreOe  eputy Minister
H-1
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Association des Employés dHôpitaux de Montréal ne.

- ‘ 1231 EST, RUE DEMONTIGNY
Téléphone: FAlkirk 3694*

MONTRÉAL 2 4

Is 30 mai 1949,

  

 

Honorable Antegie Barrette,
Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,

QUEBEC.

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de déposer à
votre Ministère, conformément à la loi, deux exem-
plaires dûment signés ce jour d'une convention col-
lective intervenue entre: " Les Hôpitaux St-Jean-
de-Dieu, Notre-Dame de Lourdes, Sacré-Coeur, Géné-
FTal du Christ-Roi, St-Joseph de Lachine”, et ™ L'As~
sociation des Employés d'hôpitaux de Montréal®™.

Veuillez agréer, Monsieur le
Ministre, l'assurance de nos meilleurs sentimentse

Bien À vous,

Le secrétaire-géyant,

fe +
. ©RENE GRAVEL.
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Intre ae COMMUNAUTE DNS SOTWRS IS CHARITE DE LA PHOVIDENCE, peur ob en nm

l'Hôpital Général du Chrtst-Rei, Verdun,
l'Hôpital St-Veseph de Lachine,
l'Hôpital Notre-Dame de Leurdes,
1'Hopital St—Jean-de-Diew,
l'Hôpital Sacré-Gceur, Cartierville,

corpe pebitique dément ineerperé ci-après appelé l'’EMPLOYEUR®

Bt L'ASSOCIATION DES EMPLOYES D'HOPITAUX FR MONTREAL, INC. constituée en
cerperatien seus l'enpire de la Lei des Syndicats Professionnels et
agent négociateur pour les hépitaux ous-mentionnés reconnus par la
Commission des Relations Ouvrières de la prevines de Québes, ci-après
appelée l'’’ABSOCIATIONP .

 

Artisle ] LA

CHAPITRE

BUTS ET MS GEMRAUX

arcéeje & MT

Le but visé par la convention est de prenouvetr l’harmenfe dans Les relations
entre les enpleayeours et les emplayée, d'assurer d'une part un moilleur rende-
mat de travail ot la protection de la propriété et, d'autre part, d'établir
des salaires, heures ot conditions de travail qui rendent justice À tous.

artiele 3 EMVEILLANOX

Article k Les employée ot l'Association rocemaftrent que l'hôpital est umo ergantention

Article 5 DROITS MUTULLS

Article 6  L'Asseciation resonnaft eux enpleyvere le droit de &riger et d'aéninistrer
les hôpitaux conformément à leurs ebligations, pourvu que ee soit d'une
manière compatible aves les dispositions de la convention. Il est convemm
que la partie de première part est seule responsable de l'’embauchage, de la

| premotien, du transfert et du renvoi des nenbres de son persomel.
7 Rien dans cette convention ne doit être interprété comms une renonciatien àArticle sucun droit ou obligation des emplayeurs, des emplayés ou de l'Asscciatiom

en vertu d'aucune lei, présente ou future, fédérale eu provineiale,

LA RT Ce “ipa diteCIS TEa: el . ENaE nd FR ER ie ste Cm ;EEEEEEUEBiePmiisTaSR ps EE
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Vials § MRLATIONS

a) Os semité sera composé de six membres dont trois seront eheisis par la
COMMUNAUTE DES SOEURS DE CHARITE M8 LA PROVIDENCE et trois par l'Asso-

CIATION DES EMPLOYES D'HOPITAUX parmi les employés de l'hôpital. Lodit
Comité se réunira au bescin sur simple avis d'une partie contraetante. Oe
conité sera connu et désigné comme "Comité de Relations Ouvrières” et sera
constitué dans chacun des hôpitaux susmentionmnés. L'Agent d'affaires peurre
substituer tout membre de ce Comité si l'Associat.on le juge à propes.

b) Le Comité de Relations Ouvrières aura le pouveir d'étudier tuus les griefs
qui lui auront été régalièrement souris, y conpris les cas de suspension

et de congédiement.
81 wae suspension eu un congédienent est déclaré injuste, l'employé suspendu
en conçédié sera réinstcllé sans perte de salaire et sans préjudice de ses
dreits acquis,

€) Qo Comité pout par réselution accerder d'après la preuve jugée suffisante,
À tout salarié d'aptitudes physiques eu mentales restreintes, un eartifient

l'auterisant à travailler à des conditions autres que celles prévues par le
centrat.

&) Ospendant, un tel certificat ne pourra déteruiner des taux de salaire
ucindres que coux fixés par les erdonnances de la Commission du

némimee sang aveir, au préalable, obtenu la permission de cette

artsale 9 PROCEDURE DES GRIEFS

Tout désacccré entre ma en plusieurs emplayés (ou anciens enplayée dans Les
dix Jours do sen renvoi) où l'Empleyeur deit être réglé suivent La procédure

a) L'euplayé deit soumettre sen grief À l'effieière da département eu à son
eapérieur immédiat,

»b) 81 l’empleyé n'ont pas satisfait de la décision de son effieière eu de sen
œupérieur immédiat, 11 fait rapport À l'Agent d'affaires de l'Association

Qui expose le cas à l'effiecière générale de la catégerie consernés,

e) Si l'efficière concernée ne rend pas sa décision dans les 2h heures ou ai
l'emplayé n'est pas satisfait de la décision de cette efficière, 11 pourre

en appeler par éerit su Comité de Relations Ouvrières qui devra rendre également
sa décision par écrit et en commniquer copie à l'Employeur, à l'employé et au
syndicat.

à) SL le Cantté de Relations Guvrières n'est pas vem à une solution satiefai-
sante dans les sept (7) jours arrès la présentation du grief au Oemité, le

représentant extérieur du syndicat présentera le grief à l'Enployeur avant de
resourir à la precédure prévus par l'article suivant,

Article 10 CONCILIATION ET ARRITRAGE

81 le Comité de Relations Guvrières écheus éans sa tehe ou si l'une en l’antwe
des parties aux rrésentes eroit que la convention ne reçeit pas une
tatien cu une application Juste ob équi » l'Emplayeur et l'Aspeciatien
s'engagent à recourir à la conciliation et l'arbitrage en vertu de la Lei
des Relations Ouvrières de Québes (Ch. l6é2A, S.R.Q. 19k1) ou à teute autre
lei en vigueur. ;

La décision wranime ou majoritaire des arvitres sere finale ot liera les parties
de la nêne manière qu'elles le Seraient par une sentence d'une cour de justice,

Les parties aux présentes s'engagent à désigner leurs artitres. Si la décision
des arbitres (majoritaires eu unanimes) faverise le ou les employés, cette
décision sera rétrosetive à la date eù le grief aura été soumis au Comité des
Qriefs.

To Ape ke Sa 6, ENVe LPS =ais = Es € 15 wo KAR aE4 er +5 - à Hl Lo yo = ag wa eRe: | Woes € : - = 5 > - 2 NE-a+HATSE Xe 2aiausSRECCRETE ;aëAW3, LM coo EL SHEeS we 2 #2 A + wyms#5



artisle 11

Artisle 12

rials 13

Arsiols 24

Artiels 15

Artiale 16

Art£iele 27

drsisle 18

SECURITE SYNDIGALR

D'AGTION

a) Les délégués eu efficiers de l'Association peurront s'abeenter de l'hôpétd
peur aceumplir des fonctions syndicales, mais sans jaye pour la perte de

temps, avoc l'autorisation de l'Emplayeur. Ils devront présenter wns demande
écrite de l'Association quelques jours à l'avance.

»b) L'Agent d'affaires de l'Asseciatieon pourre rencontrer les auterités de
l'hopita) au besoin sur rendez-vous et il pourra rencontrer les emplayés
Kp en dehors des heures de travail, à l'endroit désigné par la

BROITS D'APFICHAGE

Les avis de l'Association pourront être affichés dans les départements de
l'hôpital aux endroits habituels ou our des tableaux désignée per l'Empleyeur.
Aucun documettt ne sere aingl affiché sane avoir au préalable été approuvé per
l'auteriié de l'hôpital,

D'AIVILLATION
a) Tout emplayé, neubre en règle de l'Association au nement de la signature

de cette cenvention, et tous ceux qui le deviendront par la
maintenir leur adhésion à l'Asæ clatien peur la durée de la convention,

b) Fous les employés monbères de l'Association et tous ceux qui s’y affilierent
devront rester membres en règle de l'Association pendant la durée de cette

convention. L'Emloyeur,en collaberation avec l'Association, pronet de faire
test en son pouveir pour persuader les neuveaux employée à devenir membres ds
l'Association des leur entrée en services,

e) L’Empleyeur s'engage à fournir à l'Aom clation, une fois par nois, la liste
dec nouveaux employés ainsi que leur département. |

RETENUE SYNDIGALE VOLONTAIRE

Sur présentation dfune fermie dâment signée de l'employé syadiqué, 1'Beployowr
s'engage - pour la durée de la eoanvention - à retenir sur la premiere paye à
chaque mois la cotisation mensuelle s'élevant au montant de $1,00 pour les
femmes et au montant de $1.25 pour les hommes, et à la remettre au socrétaire-
trésorier de l'Association une fois par mois.

CMAPTYRE IV

ITIONB

SALAIRES

Los salcires minima des enplayée visée par la convent
ention et leur échelle, serent ceux contenus eu thapitre VI de la présente
ceuwvention.

1X8 salaires astusls plus élevés que coux prévus dans l
pas réduits À l'oceasion de la mise en vigueur de la convention ni pendant où
éarée, pourva que les empleyée gardent leur nine ciussification.

VAIL DR

5 i i :

Les qui trevaillent continuellement de mit recevront doux dellare
(02.00) de plus que le salaire mentionné pour leur eatégerie an chapitre VI,

DS
Les heures de travail seront colles étmammérées au chapitre VI aves La clensé-
fieation et le salaive. La périede de repos deit être contime autant que
pessihle,
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SUPFLANENTAIRE
Tout travail fait en dehers des heures régalières de trevail sera considéré
conne teupe supphémentaire ot payé am taux de tenps ot dei. Exemples 81,
peur une telle classification, le salaire est de 925. pour 50 heures, le
teups supplémentaire doit être payé au teux de .7$ l'heure.

dOURS CHOMES PAYRS

Les jours suivants serent odbeerrvée comms jours as fête et de congé:

1s dour de l'An 1a Fête êu Trevatl
L'Epiphande la Toussaint
le Vendredi Saint 1'bo-Senseption
1'Assension le Nel)
Ma St-Jean-Iapiiste la Canfédération

a) L’implayeur s'effercere de répartir équitablenent entre les empleyée dun
nine servies le reulement des congés.

b) 31 les employée sont tenus € travailler ces congés, l'Eupleyeur s'engage
&È leur remettre si possible leur eonçé dans les quinse jours qui suivent

eu à payer temps ot demi, mais la dite renise ne devre pas dépasser un mois,

ce) Si l’une de cos journées de congé teube wn dimanche, les employée ne perdent
pas le congé.

VACANCES

Le» Tout empleyé couvert par le présente convention à éreits

&) Après $ ans de service pour l'hôpital, 4 deux semaines continues és
vacances payées déterninées per l'Enpleyeur.

b) Après une mnée de service peur l'hôpital, 4 une semaine centimme de
VASANCUS payées et, sur demands, une semaines additionnelle non payée

noyermant avis au départ,

ec) L'euployé qui n'a pas un an de servies lers de la périede de vacances
a éroit à autant de demi-journées qu'il a de mois de servise.

 

&.- La périede de vasanees est fixie du ler juin au ler estebre.

J.- Les vacances seront payées & l'avanee,

ke= 84, pour une reisen ou pour une autre, un employé quitte le servies de
l'hôpital alors quill a & sem erédit des jours de vacances, ces jours

éevront lui être payée à raison d'une deni-jeurnée par nois s’il a plus
d'une année de service et à we journée par mois s'il a plus de cinq années
de servies.

$.- Durant Les vesanoses, aucune retemme ne pourre être faite peur le neurri-
ture, à moins que l'emplayé ne reste à l'hôpital ot n'y prenne ses repan.

par
circonstances, sur denande de l'Employeur, il a droit peur de
travail durant tel cengé à taux de ealaire et demi ou a temps ot demi resis,

Les uniformes, soit cemplets soit incenplets exigés par l’EInpleyeur peur les
salariés des deux semes, sent fournis et entretems aux

PENSION

a) Le prix de la pensien pour tous Les ropas de la semnine ne peuvent
excéder $4.00.

b) Le prix d'un repas ns peut exséder vingt-cine (90.25) sous. NM est
Leisible à l'Empleyeur d'exiger comme cendition d'euploi que 1'empleyé

prenne ses repas à l'hôpital.
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LOGEMENT

a) L'Emplayeur pourre exiger d'un emplayé qui eseupe soul une chanbve $2.35
per semaine.

b) Peur les chaubres coeupées par deux à quatre, le prix sere do 00.00 par

Feteme ne pourra être faite sur le salaire de l'emplayé peur le bris
eu

la

perte d'un article quelsenque à noîns qu'il n'y ait eu négligence
de pert de l'employé.

ERANMEUX GAL

Les employés ne surent teums de payer l’emman médical périodique
rowuis par d'hôpital. pour

PAIRMENYDU SALAIRR

a) Sur le chèque eu l'enveloppe de paye, l'Espleyeur deit ingerire le
la alagsification, le mentant du ealatre et les dédustions, et Le montent

RES conteam dans l'euveleppe,

b) Le salaire deit Être payé à tentes les deux semaines aux dates effieialles
actuelles de la paye de chaque hépital,

Afin d'éviter toute mésentente sur l'application de la présente convention,
l'Employeur s'engage à reviser avec les représentante de l'Association la

3
7

liste des

CHAPITRE

CLASSIFICATION = PRFINITION

DEFINITION

Pour les fins d'application de la présente convention, les ternes suivente
ent la signification qui leur est ci-après dennéet

l.- Les note “eupleyés en charge d'un département ou d'un servie” désignent
toute personne qui à la responsabilité du personnel d’un département eu

d'un service soit à l'intérieur ou 4 l'extérieur.

2.- Le not "infiruier” désigne toute personne employée au sein, an traitement
et à la garée des malades. Les mots “soin et traitement” siynifient

panoumente, lavements, injections où tout autre acte concourent au bien-être

3e- Les mots “surveillants” et “surveillantes” désignent teute persenne
employée à la garde des aliénée, mais qui ne denne auemn sein eu twei-

he- Les note “ouisiniers-chafs" désignent toute parcome qui à le respensadtit-
té d'une cuisine.

S.- Les uots "asaistant-cuisinier-ehef" désignent toute persenné qui partage
la responsabilité du chef ot qui le remplace quand ce dernier est abeent,

6.- Le mot "cuisinier" désigne teute persenne préponée à la préparation et à
le cuisson des mets,

T. Les mots "beushers-chefs® décignent toute persenne ayant la respenmnbilité
du département où l'en tme, congèle, conserve où coupe les viandes

destindes à l'alimentation.

8. Le mot "bousher® désigne toute percenne dent la femstica primsipale est
de faire la coupe des viandes destinées à lialimemtatien,

RPL eTSERESREvrsageefMRRGtETTEpaDB ALME Age en ER Se Tn an rap SE eat | rap eda
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$.- Les mots “wuandiors-chofs* désignent toute perseme a la respemse~
Mlité de La buanderie. -

10.Le not “tuandier® désigne toute personne qui parbage la respensadilité
du Wendiervaho! ou qui a la charge d'une opération de la buanderie.

M.» Les note "cordennier-chef” désignent toute persome ayant la respeneahilité
du département ol se fait le fabrication et La réparation des chamssures

et quia au moins deux (2) cordommiers sous sa direction.

12.~ Le not "oerdennier” déaiyne teute personne préposée à la fabrication ou à
la réparation des chaussures.

13.- Les note "fertlantierchef! désignent tvate personne ayant la renponsabtlité
du département où se fait la fabrication des articles de métal.

16.- Lo usnet "furtlantier® décigne taute personne prépesée à la fabrication eu
re,Tene,tien des articles do mired, tels que assiettes, récipiente,

15.~ Les note “gardiens d'immeubles” désignent toute persome prépesée À la
naresot 4 1a surveillance do Jour ou de matt des bâtinsee eu amemes de

M. Les nots “empleyés de vurom” désignent les comptables, les caissieve,
commis aux écritures, les réceptiernistes, les NAéphonirtes au standard,

y compris les commis aux rengeoigenments et infermations.

17.— Leon mots “employée spécialisés” désignent toute personne empleybe dame
l'une des fonctions suivantes: aides pour les travaux spécifiques de labe-

retoire, à la disseetion, à l'électro-rediclegie, phaysiothérapie, chirurgie,
» dispensaire.

18. Le not "couturière” désigne toute percenne eupleyée à la couture ob qui
Mravaille aux réparations où À 12 donfestion dans le lowe neuf ou vieux

ot Qui peut faire tous les travaux de ceutwe qui se fent habituellement our
une machine à coudre.

29.- Les mots “tailleurs ot tailleuses” dééaignent tente persame emplayée à la
coupe du tism pour les couturiers eu ceuturières.

20. Les mots “beulanger-chof" désignent toute personempleyée à le préparation
et à la cuissen du palm, ayant deux personnes ou jlus sous ses ordres.

21.- Les nets “Loulangers” désignent toute persemne employée à la préparation
et à la enfsson du pain.

12.- Le not ‘institatrieo! déaisne Lots personne qui sures la prefeosien
» avec toutes les fonetions que comparte cette charge dans wie

tire d'hespitalisation et dent le traitement est à la charge de ladite
institution.

23.- Le not “jardinier” désigne toute persenne enpleyée à l'entretien des par-
terres où à la eulture des fleurs sur le terrain de l'hôpital.

2h.- Les nets “netteyeurs” désignent toute personne empleyée à cirer les
parquets eu à laver les fenêtres, planchers eu mars,

25.- Les nots "feumes de peine" désignent toute persenne enplayée à laver les
parquets 6% les vitres.

26.- los mets "réfestoriers® et “réfucterièree” désignent toute persenne prépesée
eu servies deu repas des enplayés dont tout le tenps est consacré en réfee-

toire ou coafétéria.

27.- Les mots "filles de salle de ” et de lingerie" désignent teste
personne emplayée au repassage et Le mise en ordre de la lingerie. 4o

mine qu'à Le préperation des gases eù autres matériels nécessaires dans um
pital.

20.~ Les mots "aldes-gardss-malaies® dbaignent toute personne qui travaille sus
la direetion des gardes-malades, religieuses ou laîques ot qui demme

eurtains soins sax malades.

per FANSRETail Mot RENE TT arEET0 15 5 8 Eee nA a gilts 80 - . ON 2°, - a,RSJETareVSETaà SERSTs 5%
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29.- Les note “enplayés de cuisine de service” disignemt toute parsemme prépente
eux euisinettes sur les étages.

30. Les note “garée-pratique” désignent teute personne qui, ayant fait un
entraînement de deux ans dans un hôpital organisé, a obtenu wn certilient

attestant see qualifications.

3.- Les mots "aideo-malado” désignent toute ersenne qhi, généralement, aide
les infirmières pour le soin et l'entretien des malades dans les différentes

institutions d'hespitalisation,

OUVRIERS DE METISRS DE LA CONSTRUCTION

a) Les nots "ouvriers qualifiés” désignent toute personne qui à la canpétense
pour emsrour l'un des métiers de la construstion.

db) Le not “journalier” désigne toute persenne qui exéeute un travail nen-quali-
£14 su d'aide dans les métiers.

e) Le met “apprenti” désigne toute personne qui apprend l'un des métiers de le
construction, La durée de l'apprentissage est établie suivant les coutumes

ées différente métiers ou les dispositions du décret du bâtinent pour la régien
de Montréal.

d) Ne pout être considéré comme “homme d'entretien” que le salarié permanent
tel que défini au paragraphe E de l'article l de la Loi de la Convention

collective (eh. 163, 5.K.Q.) ot seumis i un contrat de louange de services
conclu avec une institution d'hespitalisatien pour une période d'au meins six
neis.

Les note “véhieules-aentemobiles” comprennent voitures, autemobiles, eamions,

nm

CHAPITRE

N.B.- La présente échelle doit Être interprétée comme une augmentation sur Les
taux réels, de $3,C0 per sexlie pour les cerys de métier, de $2,00 peur
loo hommes’ ot do $1.00 pour les employés féminine.

Les premiers six mois .. 0.000000 000 0 Ÿ 24.00

Après six mois e…. . ee à en + 0 0060 0 6 0 © 26.00

Après un an e…. oo + ++ 660068600806 29.00

Après deux ans ® © 6 a © 6 0 0 0 0 8 ce 0 00 00 2.00

Après trois ans .. +000 2000000000 33.00

Après quatre ans .. 0.0 0000000000 35.50

Gondusteurs de vékieulon-autemetiles, à taupe complet

Première annés ... . . . +++ 0.0. 29.00

Bouxiène année eo. @ ¢ 8 8 06 0 0 0 0 0 00 34.00

Sh heures de traveil, semaine ds 6 jours.

 Quisiniors - bouchers - boulangers—pâtissiers —Jégentere
a) H ames d'expiriense

Precisni (sit are11 11 dr
Troisiène année (seit Sans) ..... 36.00

»b) Apprentis - Gusiniers où buandiers

raedEA $ 22,00

ASS aan 2221222110 000000 26.00

=SEE PatABOpeTerLOCOLe fae Re as et nt [a . ; ; .
+RRMBB, LENRNeBAONTERRagTs RL Nr Ga
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¢) général
Laveurs de vaisselle, d'ustensiles et de légumes,
Baleyeurs,
Préposés aux vidençes, ete.

Los preniers six mois ........

Blissoi
5k houres de travail, sensime de 6 jeure.

à. epérant ....0. 0000000 3h00

M heures do travail, semine de 5ù jours.

Se Cordemnierg

a) Apprentis
Premiers six mois

cos 0 « $21,00

Ce ees 23.00

» 8

après SX MOLE 222222220022 02000000 FOO
Apres un an © © © © 0 9 6% 8 0 06 00° 0 0 0 00 24.00

Aprèe éeux ans ce. … 6 0 00 2 0 0060 00 0 00 20.00

b) Cordemnisrs erdinaires

mrRe
6)-©... 37.00

h8 heures de travail, semaine de 5} jews.

6. d'ismouhles
Première année © © 6 0 6 6 6 + © » 0 008 0 00

Deuxième année + + a + ac 0 nu 0 0 00 8 0 6 25.00

Proisièue année ee + + © + à + à € © © © 0 © 0 29.00

Qantriène GRRÉG 2. 600 060006000600 0 0 6 30.00

GCiaquiène années . . e « e © @ © © à +» © e © © » © à 32.00

SL heures de travail, semaine do 6 jews,

7. Faillouwrs e © + ® 0e + ee ¢ 0 6 Pe & 4a 6 0 0° 0 0 0 2 0 $ 31.00

ea. 8 0 0 - 0 0 0s c0 0 0 00 27.00

Deuxi.ène année °...c0e.0.0........ 3.00

© © © 0 06 5 8 0 0 60 0 0 0 0 0 0 32.00

b) Jurdiniers paysagistes qui cent reconnus come tals
oontimellement 2... 20000 37.00

Sh heures do travail, semaine de 6 jews.

9. bstiqyowrs

$k howres do ‘raweil, semaine do 6 jowre.

10. journaliers
Première année .. + +00 0 0001050000 9 28.00

année 0 e + + © © © © © © © à © + € © 3.00

M8 howres do Wwaweil, 5} jours parsmmims.

  SESRNel
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Pertiers et hemmes d'ascenseur, téléphonistes

Premiers 84x 048 2 à 0 000000000000 $ 2h.00

Après six nois © 6 0 ¢ 06 6 0 © © © © 6 6 @ © © 26.00

Après wm an © 6 6 06 06 © 2 8 00 5 006 0 0 0 0 28.00

S4 houres de travail, 6 gowrs par semaine,

Pout employé en charge d'un département, ©uisinier-chef, beulanger-chef,

. doucher-chef, buandier-chef, cordonnier-chef et chef d'équipe des nétiert

de la constructions 95.00 de plus que le salaire maximum de la catégerie

désignée.

Astistant-chef: & 3.00 de plus que le salaire maximum de la eatégeris

delgnde.”

de = Salaire régaliers $ h2,00

b heures, semaine ds 5h jours.

statiemnaives
Chef-ingéniour — lre classe, enlaire à diseuter avec l'Eupleyour

- 2e classe, À à B et réfrigération requise
$ L8.00 pour b8 heures de travail.

Pagénieur

Ingénieur - 3e classe, A & B et réfrigération requise
$ h3.00 pour h8 heures de treveil.

Ingénieur

Ingénieur

- he classe, À à B ot réfrigération requise
$ L0.00 pour k8 heures de travail.

- Se classe, A travaillant ceme chauffeur
$ 36.00 pour LS heures de travail.

Apprentis de prenière année — $ 0.60 l'heure.
Après 1 en de service - 9 0.70 l'heure.

Tout travail exéeuté le jeur du congé hobdemadaire et les Jours &e fêtes
mentionnés dans la convention sere payé temps ot demi en argent eu tee

dons
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Ve 1. Surveillantes dans les d'aliénés

& A Premiers six M6 .. 0 6000 000000 8 18.00

vA Ayrès six meis e + e 6 e » © » oo © 6 oo e O 19.00

A Aprés wn an eo … 0 0 6 060 0 0 ¢ 0 0 0 0 20.00

Après deux ans ® @ 6 0 06 0 © 0 8 os 0s 0 0 0 Bw

Après trois ans ee eo ++ 0e08%00e «00

Apres quatre ans 6 6 0 0006806006

2. pratique
Moins d'un ar ee... « § 1,00

Après wa an d° ........ ° 23.00

Agris deux ans d'euplet . .... . 25.00

- SN Atde-anlade

 

Aprèe mans eee.» coo ees ese 19,00

lapremidre amnbe . . cc cc 0 0 0 0 0 17.00

Sk howres ds travail, semaine de 6 jours.
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Premiers six meds .fawes: Prostar

« § 21.00
. 2

. « 17.00
gx meis ... . 19.00

Après un Re 0 0 0 ° 22.00

Apres deux ans ... . 00
Après treis ans . ce

La seunine de travail ne devra pas dépasser kb heures, semaine & 53 jours.

Faillouses 2... 000000000000 0Ÿ 26.00

hh heures de travail, sentine de Sà jours.
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«1817.se 6 + + e 6 0 oo

ès six nets < + 6 + © + % & 3 à #% + © » 19.00

° e. ee e e 6 © + » % e

Preuière année 2... 00.000 0 0 0 0 $ 17.00

Dourièue année 2... 2 « ¢ 6 ¢ 0 0 0 ¢ 19.00

Sh heures de travail, cenaine de 6 jours.

Buanderie, lingerie, salle de repassage

Première armée .... 0000000000 17.00

Douxidme année ‘eee 0. 19.00

h8 heures de travail, semaine de 5à Jours.

Emplois féminins nen compris dans les en:lois précédents

Premiers six mois ... .. ++. 0... 8 16.00

Après six mois .... +. 0.000.000 17.00

Si une catégorie d'enployés ne veut pas se conferner à la cétule des heures
tells qu'établie par la cenvention, l'Empleyeur pourra déduire À ces enplayés
un montant équivalent aux heures non travaillées.

La présente convention sera en vigaeur à partir du 23 mai 19h9 Jusqu'en 2h
mai 1950.

Mile se renovrellera autenntiquement peur une autre année, à moins que d'une
des parties signataires donne un avis éerit à l’autre partie de sen intentie
de la modifier ou de 1l'sbreger dans un délai qui ne doit pas être de plus de
seixante (60) jours ni de moins de trente (300jeurs avant l'expiration de
chaque péricde.

Fait et signé à Montréal, ce trentiène jeur de mai mil neuf cent quarante-asuf,

COMMUNAUTE DES SOEURS DE CHARITS L'ASSOCIATION DES EMPLOYES D'HOPTPAUX
DE MONTREAL, ING.
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